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DECISION FIXANT LE CALENDRIER PREVISIONNEL 2022 DES APPELS A PROJETS MEDICO-

SOCIAUX SOUS COMPETENCE EXCLUSIVE DE L’ARS NORMANDIE 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, 

 

 

 

VU : 

 

- Le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, L313-1 à L313-9, R313-1 

à R313-10 ; 

 

- La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

 

- La loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

 

- La loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées ; 

 

- La loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

 

- Le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

- Le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 

Directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

- L’arrêté du 10 juillet 2018 portant adoption du Projet Régional de Santé de Normandie et l’arrêté 

du 10 septembre 2018 portant modification de celui-ci ; 

 

- L’instruction N° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 2021 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

- La décision du 24 décembre 2021 relative à l'actualisation du PRogramme Interdépartemental 

d’ACcompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) de Normandie 2021-

2025 ; 

 

- La décision du 3 janvier 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 
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SUR PROPOSITION de la directrice de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1er : L’appel à projets figurant dans le tableau ci-dessous sera lancé en 2022 : 

 

Création de 3 équipes spécialisées de soins infirmiers précarité (ESSIP) 

Public concerné Personnes en situation de précarité 

Implantation-territoire 

d’intervention et capacité 

Métropole Rouen Normandie (7 places) 

Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole (5 places) 

Communauté urbaine Caen la Mer (5 places) 

Publication prévisionnelle 2ème trimestre 2022 

 

Les informations relatives à cet appel à projets seront publiées et consultables sur le site internet de 

l’ARS Normandie : www.ars.normandie.sante.fr (rubrique appels à candidatures et à projets). 

 

 

ARTICLE 2: Le calendrier prévisionnel des appels à projets médico-sociaux a une valeur indicative. Il peut 

être révisé en cours d’année en cas de modification substantielle.  
 

 

ARTICLE 3 : Les personnes morales gestionnaires d’établissements et services médico-sociaux et de lieux 

de vie et d’accueil peuvent faire connaître leurs observations sur ce calendrier dans les deux mois suivant 

sa publication, auprès de l’autorité administrative compétente. 

 

 

ARTICLE 4: La directrice de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargée de 

l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Normandie. 

 

 

 

 

Fait à Caen, le 7 avril 2022 

 

P/ Le Directeur général, 
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ARRETE N° 10 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER DE VERNEUIL SUR AVRE ET D’ITON 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté en date du 4 juin 2015 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier 

de Verneuil sur Avre et d’Iton modifié le 10/06/2015, le 06/10/2017, le 06/10/2017, le 26/11/2018, le 

28/01/2019, le 27/10/2020 , le 26/11/2020, le 30/03/2021 et le 03/08/2021 ; 

 

VU la décision du 3 janvier 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 3 janvier 2022 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
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VU la désignation de la Commission des Soins Infirmiers de Rééducation et Médico-Technique en date du 

7 janvier 2022 ; 

 

VU la désignation de la Commission Médicale d’Etablissement en date du 8 décembre 2021 ;  

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : l’article 1er de l’arrêté du 4  juin 2015 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre hospitalier de Verneuil sur Avre et d’Iton est modifié comme suit : 

 

- Au titre des représentants du personnel : 

 

- «  Mme Catherine CHEVALIER »  est remplacée par « Mme Noémie LE MESLE » représentant la CSIRMT. 

 

- « Dr Chantal FOULON » est remplacée par «  Dr Marc WURSTHORN » représentant la CME.   

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, Direction générale de 

l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de santé de Normandie   et  la  directrice 

par intérim du centre hospitalier de Verneuil sur Avre, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Normandie. 

 

        Fait à Caen, le 17 mars 2022 

 

        P/ Le Directeur général,  

         

        Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier de Verneuil sur Avre  

 

 

 

  

NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

Dr Léo-Patrick DAHAN - Représentant la ville 

de Verneuil d’Avre et d’Iton 
30/03/2021  

M. Alain PETITBON - Représentant Interco 

Normandie Sud Eure 
20/07/2020 

Monsieur Michel FRANCOIS - représentant le 

conseil départemental de l'Eure 03/08/2021  

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Noémie LE MESLE - Représentant la 

CSIRMT 17/03/2022 

Dr Marc WURSTHORN - Représentant la CME 
17/03/2022 

Mme Florane GROSJEAN - Représentant les 

organisations syndicales 28/01/2019 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Bernard DUEZ - (Usagers - désigné par le 

Préfet) 26/11/2020 

Mme Sylvie BOLUFER-PUSEY - (Usagers - 

désigné par le Préfet) 26/11/2018 

Mme Michèle CAROFF - (Personnalité 

qualifiée - désigné par le DGARS) 01/06/2020  
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ARRETE N° 11 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU  

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ALENCON-MAMERS 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 etR.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 de M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Basse-

Nomandie, portant composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal 

Alençon-Mamers modifié le 15/02/2012, le 16/05/2014, le 23/06/2015, le 25/11/2015, le 6/01/2016, le 

21/09/2017, le 17/09/2020, le 30/11/2020, le 03/08/2021 et le 25/02/2022 ; 

 

VU la décision du 3 janvier 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 3 janvier 2022 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la désignation de la Commission des Soins Infirmers de Rééducation et Médico-Techniques en date 

du 24 février 2022 ;   
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ARRETE 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier Intercommunal Alençon-Mamers, est modifié comme suit : 

 

- Au titre des représentants du personnel : 

 

- « Mme Sylvia MICHAU » est remplacée par «  M. Didier MANOURY » » représentant la CSIRMT. 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, Direction générale de 

l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 :  La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et la directrice 

par intérim du Centre Hospitalier Intercommunal Alençon-Mamers, sont chargées, chacune en ce qui la 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

Préfecture de région Normandie. 

 

       Fait à Caen, le 17 mars 2022 

 

 

                   P/ Le Directeur général,  

        

                                                     Thomas DEROCHE         
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal             

Alençon-Mamers 

 

 

 

 NOM - PRENOM - QUALITE DATE DE 

L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Joaquin PUEYO - Maire d'Alençon 

 

03/07/2020 

 M. Frédéric BEAUCHEF - Maire de Mamers 

 

26/05/2020 

 M. Ahamada DIBO - Représentant la communauté 

urbaine d'Alençon 

10/09/2020 

 Mme Sandrine PLESSIX - Représentant la communauté 

de communes Maine Saosnois 

30/07/2020 

 Mme Sophie DOUVRY – Conseillère départementale 03/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

M. Didier MANOURY - Représentant la CSIRMT 17/03/2022 

 Dr Zakaria ZAKARIA - Représentant la CME 24/02/2022 

 Dr Bernard RIVALLAIN - Représentant la CME 24/02/2022 

 M. Marie LABELLE - Représentant les organisations 

syndicales (FO) 

01/09/2020 

 M. Pascal LAMARCHE - Représentant les organisations 

syndicales (CGT) 

 

01/09/2020 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Alain CHENEAU (usagers - désigné par le préfet) 30/11/2020 

 Mme Arlette MARCADE (usagers -désignée par le 

préfet)  

30/11/2020 

 M. Pierre CHANTREL (usagers - désigné par le préfet) 30/11/2020 

 En cours de désignation (désignée par le DGARS)  

 En cours de désignation (désignée par le DGARS)  
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ARRETE N° 13 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER DU GRAND LARGE DE SAINT VALERY EN CAUX 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté en date du 4 juin 2015 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier 

du Grand Large de Saint Valéry en Caux modifié le 10/06/2015, le 26/10/2015, le 04/11/2015, le 06/07/2016, 

le 07/12/2016, le 28/03/2017, le 8/04/2020, le 11/09/2020, le 23/02/2021, le 30/03/2021, le 18/06/2021 et le 

16/09/2021 ; 

 

VU la décision du 3 janvier 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 3 janvier 2022 ; 

VU circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance des 

établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la désignation de la Commission Médicale Unifiée (CMUG) en date du 15 mars 2022 ;  
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ARRETE 

 

 

Article 1er : l’article 1er de l’arrêté du 4  juin 2015 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre hospitalier du Grand Large de Saint Valéry en Caux est modifié comme suit : 

 

- Au titre des représentants du personnel : 

 

- « Dr Wilfried BOSSON»  est remplacé par « Dr Karole KERLEAU », représentant la CMUG. 

  

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, Direction générale de 

l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

 Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

 www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé de Normandie   et  la directrice 

du centre hospitalier du Grand Large de Saint Valéry en Caux, sont chargées, chacune en ce qui la 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes                                                                              

Administratifs de la Préfecture de la région Normandie. 

  

        Fait à Caen, le 22 mars 2022 

 

        P/Le Directeur général,  

         
  

        Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier du Grand Large de St Valéry 

en Caux  

 

 

 NOM - PRENOM - QUALITE DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Jean-François OUVRY - Maire de Saint 

Valéry en Caux 

25/05/2020 

 M. Emmanuel BOUST - Représentant la 

communauté de communes de la Côte 

d'Albâtre 

09/09/2020 

 Mme Cécile SINEAU-PATRY – Vice-Présidente 

du conseil départemental de Seine-Maritime 

16/09/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Melle Pauline LANGE - Représentant la 

CSIRMT 

07/12/2016 

 Dr Karole KERLEAU - Représentant la CMUG 22/03/2022 

 Mme Christèle FLEURY - Représentant les 

organisations syndicales 

18/06/2021 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Roger MIGNOT - (Usagers - désigné par le 

Préfet) 

23/02/2021 

 En cours de désignation - (Usagers - désigné 

par le Préfet) 

 

 M. Bernard GUILLAIN - (Personnalité qualifiée 

- désigné par le DGARS) 

06/07/2016 
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ARRETE N° 7 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER DE DARNETAL 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté en date du 4 juin 2015 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier 

de Darnetal modifié le 08/06/2015, 06/07/2015, le 17/11/2015, le 23/02/2021 et le 31/08/2021 ; 

 

VU la décision du 3 janvier 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 3 janvier 2022 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU l’arrêté du Conseil départemental du département de la Seine Maritime en date du 14 janvier 2022 ;   
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ARRÊTE 

 

 

 

ARTICLE 1er :  L’article 1er de l’arrêté du 4  juin 2015 fixant la composition nominative du conseil de 

surveillance du centre hospitalier de Darnetal est modifié comme suit : 

 

- Au titre des représentants des collectivités territoriales : 

 

- « Mme Séverine GROULT » est remplacée par « Mme Nathalie LECORDIER » Conseillère 

départementale.  

 

 

Article 2 :  Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, Direction générale de 

l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé de Normandie   et  la Directrice 

du Centre hospitalier de Darnetal,  sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes  Administratifs de la Préfecture de la région 

Normandie. 

 

        Fait à Caen, le 17 mars 2022 

 

        P/ Le Directeur général, 

            
          

        Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de Darnetal  

 

 

 

  

NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Christian LECERF - Maire de Darnetal 
27/05/2020 

M. Frédéric DELAUNAY - Représentant la 

Métropole Rouen Normandie 
22/07/2020 

Mme Nathalie LECORDIER – Conseillère 

départementale de Seine Maritime 17/03/2022 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Amandine GARNIER - Représentant la 

CSIRMT 05/01/2019 

Dr Frédéric AVENEL - Représentant la CME 17/11/2015 

Mme Catherine DELAMARE - Représentant les 

organisations syndicales 06/12/2018 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Norbert LAPEL  - (Usagers - désigné par le 

Préfet) 23/02/2021 

M. Guilain VANDAELE - (Usagers - désigné par 

le Préfet) 23/02/2021 

Dr Jean-Marc BRASSEUR - (Personnalité 

qualifiée - désigné par le DGARS) 24/09/2020 
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ARRETE N° 9 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 29 MAI 2018  

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER AUNAY- BAYEUX 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et  R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

VU l’arrêté en date du 29 mai 2018 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier 

d’Aunay–Bayeux, modifié le 29/01/2019, le 14/05/2019, le 17/06/2019, le 11/09/2020, le 08/02/2021 et le 

19/10/2021 ;  

 

VU la décision modificative portant transformation par fusion des centres hospitalier de Bayeux et 

d’Aunay Sur Odon en centre hospitalier Aunay–Bayeux signée le 16 octobre 2017 ; 

VU la décision du 3 janviers 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 3 janvier 2022 ; 
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VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires, 

 

CONSIDERANT l’avis favorable de Monsieur le Préfet du Calvados en date du 2 mars 2022 ;  

  

ARRETE 

 

Article 1er : l’article 1er de l’arrêté du 29 mai 2018 fixant la composition nominative du conseil de 

surveillance du centre hospitalier Aunay - Bayeux est modifié comme suit : 

 

- Au titre des  personnalités qualifiées : 

- « Mme Christel MARIE », est désignée dans cette fonction.  

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de 

surveillance est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 
 

 

Article 4 : La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur 

du centre hospitalier Aunay-Bayeux, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

       Fait à Caen, le 3 mars 2022 

       P/Le Directeur général, 

        

       THOMAS DEROCHE 
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ANNEXE  1 : Composition du conseil de surveillance du centre hospitalier Aunay-Bayeux 

 

  
  

 NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 
  
  
  
  

Mme Lydie POULET - Représentant la Ville de 

Bayeux 
29/05/2018 

M. Guillaume BERTIER - Représentant la 

commune du Molay Littry 
29/05/2018 

Mme Mélanie LEPOULTIER - Représentant 

Bayeux Intercom  
29/05/2018 

M. Patrick THOMINES - Représentant Isigny 

Omaha Intercom 
06/08/2020 

Mme Sylvie LE NOURRICHEL – Conseillère 

départementale 
14/09/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 
  
  
  
  

Mme Nadège LEROSIER - Représentant la 

CSIRMT 
29/05/2018 

Dr Annie PEYTIER - Représentant la CME 
  

19/10/2021 
  Dr Johanne LEVY- Représentant la CME 

M. Olivier DELAROQUE - Représentant les 

organisations syndicales (CGT) 
01/10/2021 

Mme Claire LOSTANLEN - Représentant les 

organisations syndicales (FO) 
       29/01/2019 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 
  
  
  
  

Mme Christel MARIE (Usagers - désigné par le 

Préfet 
03/03/2022 

M. Jean-Marc DUJARDIN (Usagers - désigné par 

le Préfet) 
29/05/2018 

M. Patrick GOMONT  (Usagers - désigné par le 

Préfet) 
29/05/2018 

Mme Christine SALMON (Personnalité qualifiée - 

Désigné par le DGARS) 
06/08/2020 

M. Antoine MORICE (Personnalité qualifiée - 

Désigné par le DGARS)  
17/06/2019 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2022-03-22-00002

DECISION DU 22 MARS 2022 PORTANT

CREATION D�UNE PHARMACIE A USAGE

INTERIEUR POUR

LE GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE

« PUI EUROSTA » AUTORISEE POUR LES

ACTIVITES DE PREPARATION DE DOSES A

ADMINISTRER DE MEDICAMENTS ET DE

PREPARATION DES DISPOSITIFS MEDICAUX

STERILES
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DECISION PORTANT CREATION D’UNE PHARMACIE A USAGE INTERIEUR POUR  

LE GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE « PUI EUROSTA » AUTORISEE POUR LES ACTIVITES 

DE PREPARATION DE DOSES A ADMINISTRER DE MEDICAMENTS ET DE PREPARATION DES 

DISPOSITIFS MEDICAUX STERILES 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 
 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-1, L. 5126-4, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 

5126-36 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret N° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de M. Thomas DEROCHE en qualité de Directeur 

général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 12 mars 2013 relatif aux substances, préparations, médicaments classés comme 

stupéfiants ou soumis à la réglementation des stupéfiants dans les établissements de santé, les 

groupements de coopération sanitaire, les groupements de coopération sociale et médico-sociale, les 

établissements médico-sociaux mentionnés à l'article R. 5126-1 du code de la santé publique et les 

installations de chirurgie esthétique satisfaisant aux conditions prévues à l'article L. 6322-1 de ce même 

code et disposant d'une pharmacie à usage intérieur 

 

VU la décision du 3 janvier 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 3 janvier 2022 ; 
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VU l’arrêté du 16 novembre 2021 du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

portant approbation de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « PUI 

EUROSTA » ;  

 

VU la demande commune du 23 septembre 2021 des directeurs de la clinique de l’Europe à Rouen, de 

la clinique Saint-Antoine à Bois-Guillaume et de l’administrateur du groupement de coopération 

sanitaire « PUI EUROSTA » en vue d’obtenir la création d’une pharmacie à usage intérieur pour le 

groupement de coopération sanitaire « PUI EUROSTA » ;  

 

VU l’avis du 5 mars 2022 de la section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 

 

CONSIDERANT la demande commune déposée le 23 septembre 2021 par les directeurs de la clinique 

de l’Europe à Rouen, de la clinique Saint-Antoine à Bois-Guillaume et de l’administrateur du 

groupement de coopération sanitaire « PUI EUROSTA » en vue d’obtenir la création d’une pharmacie à 

usage intérieur pour le groupement de coopération sanitaire « PUI EUROSTA » ;  

 

CONSIDERANT que la demande de création sollicitée supra entrainera la suppression des pharmacies 

à usage intérieur de la clinique de l’Europe (73 boulevard de l’Europe 76100 Rouen) et de la clinique 

Saint-Antoine (696 Rue Robert Pinchon 76230 Bois-Guillaume) ; que la desserte pharmaceutique de ces 

deux établissements de santé sera désormais assurée par la pharmacie à usage intérieur du groupement 

de coopération sanitaire « PUI EUROSTA » ; 

 

CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur du groupement de coopération sanitaire « PUI 

EUROSTA » disposera de moyens en personnels, locaux, équipements et système d’information lui 

permettant de réaliser les activités de préparation de doses à administrer de médicaments et de 

préparation de dispositifs médicaux stériles mentionnées à l’article R. 5126-9 du code de la santé 

publique ;  

 

CONSIDERANT toutefois qu’une visite sur place sera réalisée par un pharmacien inspecteur de santé 

publique de l’ARS Normandie afin de constater la mise en place de la pharmacie à usage intérieur du 

groupement de coopération sanitaire « PUI EUROSTA » conformément aux exigences réglementaires 

et la prise en compte des recommandations de la section H de l’Ordre national des pharmaciens ;     
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D E C I D E 

 

ARTICLE 1er : La demande commune des directeurs de la clinique de l’Europe à Rouen, de la clinique 

Saint-Antoine à Bois-Guillaume et de l’administrateur du groupement de coopération sanitaire « PUI 

EUROSTA » en vue d’obtenir la création d’une pharmacie à usage intérieur pour le groupement de 

coopération sanitaire « PUI EUROSTA », est accordée. 

 

ARTICLE 2 : Les pharmacies à usage intérieur de la clinique de l’Europe (73 boulevard de l’Europe 76100 

Rouen) et de la clinique Saint-Antoine (696 Rue Robert Pinchon 76230 Bois-Guillaume) sont supprimées. 

 

ARTICLE 3 : La pharmacie à usage intérieur du groupement de coopération sanitaire « PUI EUROSTA » 

est implantée sur le site de la clinique de l’Europe à Rouen (partie principale de la pharmacie au sous-sol 

du bâtiment A, locaux de préparation des dispositifs médicaux stériles au 1er étage du bâtiment B, pièces 

de stockage au sous-sol du bâtiment E) et sur le site de la clinique Saint-Antoine à Bois-Guillaume (bureau 

et pièces de stockage au sous-sol du bâtiment principal). Les dalles de fluides médicaux se situent pour 

la clinique de l’Europe à l’arrière du bâtiment ambulatoire et pour la clinique Saint-Antoine à l’extérieur 

à gauche du bâtiment principal. 

 

ARTICLE 4 : La pharmacie à usage intérieur du groupement de coopération sanitaire « PUI EUROSTA » 

est autorisée à assurer les missions prévues par le code de la santé publique et les activités 

suivantes pour son propre compte :  

- préparation de doses à administrer de médicaments ; 

- préparation de dispositifs médicaux stériles.  

 

Elle dessert les sites de la clinique de l’Europe (73 boulevard de l’Europe 76100 Rouen), de la clinique 

Saint-Antoine (696 Rue Robert Pinchon 76230 Bois-Guillaume) et de la Clinique Méridienne (28 rue 

Méridienne 76100 Rouen). 

 

ARTICLE 5 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de dix demi-journées 

hebdomadaires. 

   

ARTICLE 6 : La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé 

de la gérance ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint exerçant dans cette pharmacie.  

 

ARTICLE 7 : La création de la pharmacie à usage intérieur est réalisée dans un délai d'un an à compter 

du jour où l'autorisation est réputée acquise ou a été notifiée par tout moyen donnant date certaine à 

sa réception. A l'issue de ce délai, l'autorisation restée sans effet devient caduque. Toutefois, sur 

justification produite avant l'expiration de ce délai, celui-ci peut être prorogé par décision du Directeur 

général de l’ARS Normandie. 
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ARTICLE 8 : Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est 

substantielle, en application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration 

préalable dans les autres cas. 
 

ARTICLE 9 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa date 

de notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux 

devant le tribunal administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert 76000 ROUEN. La saisine du 

tribunal administratif de ROUEN peut se faire via Télérecours citoyen (www.telerecours.fr).   
 

ARTICLE 10 : La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes 

administratifs de la région Normandie et du département de la Seine-Maritime. 

 

ARTICLE 11 : La Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargée 

de l’exécution de la présente décision.                                       

                                                                 

                                                                           A Caen, le 22 mars 2022  

    

                                                                                                       P/ Le Directeur général 

                                                                                      

                                                                                                         

                                                                                                       Thomas DEROCHE 
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Portant nomination des membres du conseil du

comité régional de la conchyliculture Normandie

- Mer du Nord
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PRÉFET
DE LA RÉGION
NORMANDIE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités

Décision portant subdélégation de signature
en matière d'ordonnancement secondaire aux valideurs CHORUS

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Vu ta loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le code de commerce ;

Vu le code de la consommation ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu le code de l'éducation ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu te code du travail ;

Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration ;
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;
Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1 ;
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique
notamment les articles 5 et 100 ;

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l'application de l'article 3 du décret n0 98-81 du 11
février 1998 relative à la prescription des créances sur l'État, les départements, les communes et les
établissements publics et relatif aux décisions aux décisions prises par l'État en matière de
prescription quadriennale ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l'État ;
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Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;
Vu le décret n° 2018-803 du 24 septembre 2018 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et autorisant diverses expérimentations ;
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 modifié portant diverses mesures d'organisation et de
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de t'État et de commissions
administratives ;

Vu le décret du 1er avril 2019 nommant M. Pierre-André DURAND, préfet de la région Normandie,
préfet de la Seine-Maritime ;

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l'État ;
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de
l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 2016 modifié portant déconcentration des actes relatifs à la situation
individuelle des agents publies exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des
administrations civiles de l'État au sens de t'article 15 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de t'État dans les régions et
départements ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Mme Michèle LAILLER-BEAULIEU, directrice du
travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de
Normandie;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la
direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté SGAR/22-048 du 31 mars 2022 portant délégation de signature en matière de compétences
générales, d'ordonnancement secondaire, de pouvoir adjudicateur et d'activités à Mme Michèle
LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de
Normandie ;

Vu les décisions du 1er avril 2021 portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement
secondaire aux valideurs Ch-IORUS,

DÉCIDE

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée, dans tes limites définies par l'arrêté préfectoral du
31 mars 2022 susvisé, à :

- Mme Astrid THIERRY, responsable du service logistique, achats et finances ;
- M. Mbolamamy RABARISON, chargé de mission finances,

- pour la validation des actes liés aux opérations d'ordonnancement secondaire délégué et aux actes
de gestion pris en qualité de service prescripteur pour les crédits :

1. portés par les programmes visés ci-dessous :

- 102 « Accès et retour à l'emploi » ;
- 103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi » ;
- 104 « Integration et accès à la nationalité » ;
- 111 « Amelioration de la qualité de t'emploi et des relations du travail » ;
- 124 « Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales » ;
- 134 « Développement des entreprises et régulations » ;
- 147 « Politique de la ville » ;
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- 155 « Conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail » ;
- 157 « Handicap et dépendance »;
- 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ;
- 303 « Immigration et asile » (pour les départements de la Manche et l'Orne)
- 304 « Inclusion sociale et protection des personnes » ;
- 305 « Strategies économiques » ;
- 354 « Administration territoriale de l'Etat »

• Action 5 : fonctionnement courant de l'administration territoriale ;

• Action 6 : dépenses immobilières de l'ad ministration territoriale.
- 362 « Plan France Relance » (Manche) ;

- 364 « Cohesion » ;

2. relevant du Fonds Social Européen (FSE) et rattachés au BOP 155 - titre 7 « assistance
technique FSE ».

- pour la signature et l'envoi au centre de gestion financière (CGF) des bordereaux, des pièces
justificatives, des factures et annexes et de tout autre document lié à l'exécution de ta chaîne de la
dépense.

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral du
31 mars 2022 susvisé, à :

M. Pascal DESMOULINS, gestionnaire valideur CHORUS Formulaires;
Mme Isabelle LENOIR, gestionnaire valideur CHORUS Formulaires ;
Mme Corinne MESSIER, gestionnaire valideur CHORUS Formulaires ;
M. Naguim HANY, gestionnaire valideur CHORUS Formulaires,

pour la validation des actes liés aux opérations d'ordonnancement secondaire délégué et aux actes de
gestion pris en qualité de service prescripteur, pour les crédits portés par les programmes visés à
l'articleter.

Article 3 : Les décisions du 1er avril 2021 susvisées sont abrogées et remplacées par la présente
décision.

Article 4 : Les subdélégataires susdésignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
de la présente décision qui entrera en vigueur le lendemain de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région de Normandie.

Fait à Rouen, le 07 avril 2022

Pour le préfet de la région Normandie
et par délégation,

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités de Normandie

e.

-Michèle LAILLER BffAULIEU
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PRÉFET
DE LA RÉGION
NORMANDIE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l/économie,
de remploi, du travail et des solidarités

Décision portant subdélégation de signature
en matière de compétences générales,

d/ordonnancement secondaire,

de pouvoir adjudicateur et d'activités

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le code de commerce ;

Vu le code de la consommation ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu le code de l'éducation ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code du travail ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration ;
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;
Vu la loi d'orientation n0 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration
territoriale de la République ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1 ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité
publique notamment les articles 5 et 100;

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l'application de l'article 3 du décret n0 98-
81 du 11 février 1998 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les départements, les
communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l'Etat en matière
de prescription quadriennale ;
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l'État;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2018-803 du 24 septembre 2018 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et autorisant diverses
experimentations ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 modifié portant diverses mesures
d'organisation et de fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de
t'État et de commissions administratives ;

Vu le décret du 1er avril 2019 nommant M. Pierre-André DURAND, préfet de la région
Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l'État ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales
de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 2016 modifié portant déconcentration des actes relatifs à la
situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services
déconcentrés des administrations civiles de l'Etat au sens de l'article 15 du décret n°2004-
374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et
des solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et
territoriale de la direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités
de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral n°SGAR/22-048 en date 31 mars 2022 du préfet de la région
Normandie portant délégation de signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière
de compétences générales, d'ordonnancement secondaire, de pouvoir adjudicateur et
d'activités,

DÉCIDE

Article 1er: En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie,
subdélégation de signature est successivement donnée, dans l'ordre suivant, à :

Mme Sophie DUMESNIL, Directrice régionale déléguée ;
M. Johann GOURDIN, Directeur régional adjoint, responsable du pôle « entreprises et
solidarités » ;
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Mme Stéphanie COURS, Directrice régionale adjointe, responsable du pôle
« politique du travail » ;

M. Jean-Pierre GREVEZ, Directeur régional adjoint, responsable du pôle
« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » ;

- M. Cyrille TELLART, Directeur régional adjoint, responsable adjoint du pôle
« entreprises et solidarités ».

- Mme Éliane GALLERI, Secrétaire générale ;
Mme Chrystèle PASCO-MARTIN, Directrice de cabinet.

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral du
31 mars 2022 susvisé portant délégation de signature à la directrice régionale de l'économie,
de remploi, du travail et des solidarités de Normandie :

à l'ensemble des actes liés à l'organisation, au fonctionnement, à la gestion des
personnels titulaires ou non titulaires, et à l'exercice des missions de la direction
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie ;

à l'ensemble des actes liés à la qualité d'ordonnateur secondaire délégué ou de
responsable d'unité opérationnelle pour les crédits portés par les programmes visés
dans l'arrêté préfectoral précité ;

en matière de pouvoir adjudicateur s'agissant des marchés publics relevant des
programmes vises dans le l'arrêté préfectoral précité.

Mmes Sophie DUMESNIL et Stéphanie COURS et MM. Johann GOURDIN et Jean-Pierre
GREVEZ peuvent être chargés de l'intérim de la fonction de directeur régional de
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie.

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, et
après application des dispositions prévues à l'article 1er, subdélégation de signature est
donnée à :

Mme Andréane BOURGES, adjointe au responsable du pôle «entreprises et
solidarités », en charge du département Économie.

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé
portant délégation de signature à la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du
travail et des solidarités de Normandie et exclusivement pour les matières relevant de la
competence du département Économie du pôle « entreprises et solidarités ».

Article 3: En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, et
après application des dispositions prévues à l'article 1er, subdélégation de signature est
donnée à :

Mme Christine FARA, adjointe au responsable du pôle « entreprises et solidarités »,
en charge du département Développement des compétences et Fonds social
européen.

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé
portant délégation de signature à la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du
travail et des solidarités de Normandie et exclusivement pour les matières relevant de la
competence du département Développement des compétences et FSE du pôle
« entreprises et solidarités ».
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Article 4: En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, et
après application des dispositions prévues aux articles 1er et 3, subdélégation de signature
est donnée à :

M. Samuel CHICHEPORTICHE, responsable de l'unité Fonds social européen de
Rouen ;

M. Romain LECAPLAIN, responsable de t'unité Fonds social européen d'Hérouvitle-
Saint-Clair.

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé
portant délégation de signature à la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du
travail et des solidarités de Normandie et exclusivement pour les matières relevant de la
competence des unités Fonds social européen du département Développement des
competences et FSE du pôle « entreprises et solidarités ».

Article 5: En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, après
application des dispositions prévues à l'article 1er, subdélégation de signature est donnée à:

M. David DELASALLE, adjoint à la responsable du pôle « politique du travail » ;
Mme Sylvie MACÉ, adjointe à la responsable du pôle « politique du travail ».

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par t'arrêté préfectoral susvisé
portant délégation de signature à la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du
travail et des solidarités de Normandie et exclusivement pour les matières relevant de la
competence du pôle « politique du travail ».

Article 6 : Les décisions relatives à la présente subdélégation ainsi que toutes les
correspondances ou actes relatifs aux dossiers instruits par la direction régionale de
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie devront mentionner :

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,
(suivi de la fonction, du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégstion)

Article 7 : La décision du 4 octobre 2021 portant subdélégation de signature en matière de
competences générales, d'ordonnancement secondaire, de pouvoir adjudicateur et
d'activités est abrogée et remplacée par la présente décision.

Article 8 : Les subdélégataires susdésignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le lendemain de sa publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Fait à Rouen, le 07 avril 2022

Pour le Préfet de la région Normandie
et par délégation,

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités

^/}.-,
^

a
..Michèle LAILLER BE/JlULIEU
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y

PREFET

Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités

Décision portant subdélégation de signature
en matière de métrologie

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Vu la loi du 4 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ;

Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la

République ;

Vu le code de la consommation ;

Vu le décret n° 73-788 du 4 août 1973 modifié portant application des prescriptions de la
Communauté économique européenne relatives aux dispositions communes aux
instruments de mesurage et aux méthodes de contrôle métrologique ;

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de

mesure;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements,
notamment ses articles 43 et 44 ;

Vu le décret n°2015-1689 du 17 octobre 2015 modifié portant diverses mesures d'organisation
et de fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'État et de
commissions administratives ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2020-67 du 30 janvier 2020 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles dans les domaines de l'économie et des finances ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des
directions départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions
départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;

Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2022-04-07-00001 - Décision portant

subdélégation de signature en matière de métrologie 104



Vu ['arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions
du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé ;

Vu t'arrêté du 6 mars 2007 modifié relatif au contrôle des compteurs d'eau froide en service ;

Vu l'arrêté du 1er août 2013 modifié relatif aux compteurs d'énergie électrique active ;

Vu l'arrêté du 21 octobre 2010 modifié relatif aux compteurs de gaz combustible ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Madame Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail
et des solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de ta
direction régionale de l'économie, de l'ennploi, du travail et des solidarités de Normandie

Vu l'arrêté n°21-045 du 19 avril 2021 du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-
Maritime, portant délégation de signature à Madame Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de
Normandie, en matière de métrologie ;

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 du secrétaire général chargé de l'administration de l'État dans le
département du Calvados, portant délégation de signature à Madame Michèle LAILLER
BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de
Normandie, en matière de métrologie ;

Vu l'arrêté DCAT/SJIPE-2021-024 du 30 mars 2021 du préfet de l'Eure portant délégation de
signature à Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de
remploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie ;

Vu l'arrêté n°2021-101-VN du 22 novembre 2021 du préfet de ta Manche portant délégation
de signature à Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie ;

Vu l'arrêté n°1122-22-10-037 du 11 février 2022 du préfet de l'Orne portant délégation de
signature à Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de
l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie ;

Vu la décision du 11 février 2022 de la DREETS de Normandie portant subdélégation de
signature en matière de métrologie légale,

DÉCIDE

Article 1er: En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle LAILLER BEAULIEU,
subdélégation est donnée à Madame Sophie DUMESNIL, directrice régionale déléguée de
l'économie, de t'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, à l'effet de signer au nom
de l'autorité préfectorale compétente, les décisions et autres actes et correspondances
relatifs :

- à l'invitation d'un opérateur économique à mettre un terme à une non-conformité
constatée d'un instrument de mesure ; à l'ordre de remise en conformité, de rappel ou de
retrait du marché ; à l'interdiction ou la restriction de mise sur le marché d'un instrument
non conforme, à sa mise en service ou à son utilisation (article 5-20 du décret n° 2001-387
du 3 mai 2001 susvisé) ;

-aux mesures prises en cas de produits non conformes à la réglementation, en cas de doute
du produit sur la sécurité ou la santé des consommateurs, en cas de mise sur le marché
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des produits sans autorisation, enregistrement ou déclaration exigé par la réglementation,
en cas de prestations de services non conformes à la réglementation ou non réglementées
par le livre IV du code de la consommation (articles L.521-7, L.521-10, L.521-12, L.521-13,
L.521-16, L.521-20 et L.521-23 du code de la consommation) ;

à la délivrance du certificat d'examen de type en l'absence d'organisme désigné (articles 7
et 8 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à l'autorisation de mise en service d'un nombre limité d'instruments d'un type pour lequel
une demande d'examen de type a été présentée (article 12 du décret 2001-387 du 3 mai
2001 susvisé) ;

à l'injonction au titulaire d'un certificat d'examen de type de porter remède aux défauts
constatés et de demander un nouvel examen de type ; à la suspension du bénéfice de la
marque d'examen de type et à la suspension de la mise sur le marché des instruments du
type présentant des défauts ; à la mise en demeure d'un bénéficiaire de certificat
d'examen de type de remédier aux défauts constatés sur tes instruments en service ; à
l'interdiction d'utilisation des instruments restant défectueux (article "13 du décret n° 2001-
387du3mai2001susvisé);

à l'approbation, à la suspension ou au retrait d'approbation des systèmes d'assurance de
la qualité des fabricants, réparateurs et installateurs des instruments de mesure (en cas
d'absence d'organisme désigné) (articles 18 et 23 décret n° 2001-387 du 3 mai 2001
susvisé) ;

à la suspension de la vérification primitive et de la mise sur le marché des instruments d'un
modèle donné (article 21 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à l'injonction aux installateurs d'instruments de mesure de remédier à ces non-
conformités ou à ces défauts et de soumettre à nouveau ces instruments à une vérification
(article 26 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à la désignation et à l'agrément des organismes pour l'installation, ta réparation et le
contrôle en service des instruments de mesure ainsi qu'à la suspension ou le retrait de
l'agrément (articles 36, 37 et 39 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé ; arrêté du 31
décembre 2001, notamment ses articles 37, 40 et 43) ;

à la dérogation aux dispositions réglementaires lorsque les conditions techniques ou
d'usage d'un instrument ne permettent pas de les respecter (article 41 du décret n° 2001-
387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à l'attribution, à la suspension et au retrait des marques d'identification aux fabricants,
réparateurs et installateurs d'instruments de mesure et aux organismes agréés (article 45
de l'arrêté du 31 décembre 2001 précité) ;

à la suspension de la mise sur le marché et de la mise en service d'instruments présentant
à l'usage un défaut qui les rend impropres à leur destination (instruments ayant fait l'objet
d'une approbation CEE de modèle) (article 10, IV, du décret n°73-788 du 4 août 1973
susvisé) ;

à la désignation d'organismes pour l'approbation CEE de modèle et pour la vérification
primitive CEE (article 1er de l'arrêté du 8 novembre 1973, dans sa rédaction issue de l'arrêté
du 13 janvier 2020);

à l'autorisation du contrôle des instruments par leur détenteur (article 18 de l'arrêté du 6
mars 2007 susvisé ; article 25 de l'arrêté du 1er août 2013 susvisé ; article 25 de l'arrêté du
21 octobre 2010 susvisé) ;
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au maintien des dispenses de vérification périodique et de vérification après réparation
ou modification accordées en application de l'article 62-3 de l'arrêté du 31 décembre 2001
susvisé ;

à l'aménagement ou au retrait des dispenses de vérification périodique et de vérification
après réparation ou modification accordées aux détenteurs d'instruments de mesure
(article 62-3 de l'arrêté du 31 décembre 2001 susvisé).

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Sophie DUMESNIL, subdélégation est
donnée à Monsieur Jean-Pierre GREVEZ, directeur régional adjoint et responsable du Pôle
« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie », à l'effet de signer les
décisions et autres actes et correspondances visés à l'article 1er.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Madame Sophie DUMESNIL et de
Monsieur Jean-Pierre GREVEZ, subdélégation est donnée à Monsieur Fabrice GRINDEL, chef du
service « métrologie », à l'effet de signer les décisions et autres actes et correspondances visés à
l'articleter.

Article 4: En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Madame Sophie DUMESNIL, de
Monsieur Jean-Pierre GREVEZ et de Monsieur Fabrice GRINDEL, subdélégation est donnée à
Monsieur Frédéric CONDÉ, adjoint au chef du service «métrologie », à l'effet de signer les
décisions et autres actes et correspondances visés à l'article 1er.

Article 5 : La décision du 11 février 2022 susvisée portant subdélégation de signature en matière
de métrologie légale est abrogée à compter de t'entrée en vigueur de la présente décision.

Article 6 : La directrice régionale déléguée de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités
de Normandie et les subdélégataires susnommés sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l'exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le lendemain de sa publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et sera également
publiée aux recueils respectifs des cinq préfectures de département de cette même région.

Fait à Rouen le 7 avril 2022

Pour les préfets de département
et par délégation,

la directrice régionale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités de Normandie

.^M
"Michèle LAILLER B^AULIEU

...-»?
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délégation de gestion et à l'utilisation des crédits
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Toute correspondance doit être adressée à :  

M. le directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie 
Carré Pasteur – 5 rue Montaigne – BP 1301 – 76178 ROUEN CEDEX 1 

Tél : 02 35 63 77 00 

www.epf-normandie.fr - @EPFNormandie 

Etablissement public industriel et commercial 

SIRET N°720 050 206 00050 
RC S  B 720 500 206 

IBAN FR76 1007 1760 0000 0020 0004 690 

BIC TRPUFRP1 

 

 

 

DECISION n° 761/2022 

 

 
Référence : SD/22 

 

 

 

DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le soussigné, Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Établissement Public Foncier de 

Normandie, nommé à cette fonction par arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des 

territoires et de la ruralité en date du 10 décembre 2015, renouvelé par arrêté du 18 décembre 2020, et 

plus spécialement habilité aux fins des présentes en vertu du décret du 26 avril 1968 modifié par le 

décret n°2014-1732 du 29 décembre 2014, établissement ayant son siège à Rouen 

 
VU le décret n° 68-376 du 26 avril 1968, modifié par décrets n° 77-8 du 3 janvier 1977, n° 2000-1073 

du 31 octobre 2000 et n° 2004-1149 du 28 octobre 2004, n°2009-1542 du 11 décembre 2009, n°2014-

1732 du 29 décembre 2014, n°2015-979 du 31 juillet 2018, n°2018-777 du 7 septembre 2018, 

 

VU l'ordonnance n°2011-1068 du 08 septembre 2011, 

 

VU le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011 

 

DECIDE PAR LA PRESENTE 
 

de donner délégation de signature à Monsieur Fabien Mancel, Adjoint au Directeur Général et 

Directeur de l’anticipation et du développement, du 19 au 22 avril 2022 inclus en cas 

d’empêchement du Directeur Général durant cette période, dans le cadre des dispositions de l'article 

13 du décret du 26 avril 1968 modifié par le décret n°2014-1732 du 29 décembre 2014, et notamment 

de l'article R321-9 du code de l'urbanisme. 

 

 

La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Seine-Maritime. 

 

 

  Le Directeur Général, 
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